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La Conference diplomatique de revision de la Convention internationale pour la 

protection des obtentions vegetales, siegeant en 1978, 

Considerant l'article 5.1) et 4) de la Convention internationale pour la 

protection des obtentions vegetales du 2 decembre 1961 revisee a Geneve le 

10 novembre 1972 et le 23 octobre 1978; 

Consciente des problemes particuliers que peut poser la protection du droit 

de l'obtenteur dans le cas de certains genres et de certaines especes; 

Considerant qu'il est d'une grande importance que les obtenteurs puissent 

sauvegarder effectivement leurs interets; 

Recommandent que lorsque l'octroi de droits plus etendus que ceux definis 

a l'article 5.1) 1 a l'egard d'un genre OU d'une espece, est S0Uhaitable pour 

sauvegarder les interets legitimes des obtenteurs, les Etats parties a ladite 

Convention prennent toutes mesures adequates, conformement a l'article 5.4). 
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